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NOTES
Le présent manuel a été traduit par la Direction des affaires
francophones et non par SGI.

En cas de divergence d’interprétation entre la version française et
les lois et règlements régissant les conducteurs et les véhicules, ce
sont les lois et règlements y afférents qui prévalent.
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Techniques écoénergétiques de conduite

Au volant, la sécurité doit toujours être votre première priorité.
Heureusement, les techniques de conduite propres à économiser le
carburant favorisent la sécurité routière, en même temps qu’elles
réduisent les émissions de polluants qui contribuent aux
changements climatiques et à la production de smog dans nos
villes. Selon votre style de conduite et la fréquence de vos
déplacements, ces techniques simples et ces conseils pratiques
vous épargneront chaque année plusieurs centaines de dollars en
carburant et en frais d’entretien.

• Maintenez une vitesse constante afin d’augmenter votre sécurité
et de réduire votre consommation d’essence. Accélérez
doucement quand vous dépassez ou quand vous vous engagez
dans des voies de circulation plus rapides, et évitez de freiner
brusquement. Des tests effectués en Europe prouvent que la
conduite agressive, notamment le fait d’accélérer rapidement et
de freiner brusquement, augmente la consommation d’environ
40 %.

• Respectez la limite de vitesse autorisée.  En diminuant la vitesse
sur l’autoroute de 120 à 100 km/h, vous économisez jusqu’à 
20 % en carburant.

• Planifiez votre itinéraire à l’avance quand vous allez faire les
commissions, afin d’éviter les embouteillages, les côtes et les
travaux de voirie. Combinez plusieurs petits trajets en un seul

parcours plus long pour permettre au moteur et à la transmis -
sion de se réchauffer et d’atteindre leur température optimale
de fonctionnement, ce qui exige un déplacement d’au moins 5
km. Évitez les zones de circulation lente et les bouchons, afin de
réduire le temps des déplacements et d’éviter que le moteur
tourne inutilement au ralenti.

• Si votre véhicule a une transmission manuelle, assurez-vous
d’apprendre à passer correctement les vitesses afin de
maximiser l’économie de carburant. Un tachymètre vous
indique quand passer d’un rapport à l’autre afin que le moteur
tourne continuellement à un régime efficace, selon les
recommandations fournies dans le manuel du propriétaire.

• Si vous avez un régulateur de vitesse, utilisez-le pour maintenir
une vitesse constante sur l’autoroute. Toutefois, dans les côtes,
il est plus économique de laisser la voiture perdre un peu de
vitesse à la montée, puis de la reprendre naturellement dans la
descente suivante, tout en respectant bien sûr la limite de
vitesse.

• En été, servez-vous le moins possible du climatiseur. En ville, il
augmente la consommation de carburant d’au moins 20 %; pour
rouler au frais, il est plus économique de simplement baisser une
vitre. Sur la route, servez-vous plutôt du système de ventilation
continue du véhicule, car ouvrir la fenêtre ou le toit ouvrant
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accroît considérablement le coefficient de traînée, ce qui impose
une charge additionnelle au moteur et entraîne une surconsom -
mation. Si vous devez absolument vous servir du climatiseur,
évitez de le laisser continuellement en marche; arrêtez-le dès
que l’intérieur est assez frais ou réglez la commande à un niveau
où la climatisation se met en marche et s’arrête par cycles.

• Vérifiez la pression des pneus au moins une fois par mois
lorsqu’ils sont froids, c’est-à-dire quand le véhicule est immobile
depuis au moins trois heures ou qu’il n’a pas encore roulé plus
de deux kilomètres. Si la station-service est à plus de 2 km,
prenez note de la pression qui manque dans le pneu mou avant
de partir, puis ajoutez cette quantité d’air. Gonflez toujours les
pneus à la pression recommandée, qui est habituellement
affichée sur le montant de la porte du conducteur, sur le
couvercle de la boîte à gants ou dans le manuel du propriétaire.
Un véhicule consomme moins et tient mieux la route lorsque les
pneus sont correctement gonflés. La consommation augmente
d’environ 5 % quand, au total, les quatre pneus sont sous-
gonflés de 10 lb/po2.

• En hiver, utilisez un chauffe-bloc pour réchauffer l’huile du
moteur, et ainsi faciliter les démarrages et réduire l’usure des
pièces. L’huile ne gèle pas, même à moins de 0 oC, mais elle
devient très épaisse, ce qui impose une charge additionnelle au
moteur et entraîne une surconsommation. Servez-vous d’une
minuterie pour activer le chauffe-bloc pas plus de deux heures
avant l’heure de départ prévue. En vous servant correctement

d’un chauffe-bloc, vous épargnerez jusqu’à 10 % en carburant. Il
faut pourtant éviter de laisser le chauffe-bloc branché toute la
nuit, car le coût supplémentaire de l’électricité réduit alors
considérablement les économies possibles en carburant.

• Suivez fidèlement les recommandations du constructeur sur les
techniques de conduite et sur le programme d’entretien qui se
trouvent dans le manuel du propriétaire. L’entretien régulier,
comme la vidange et le changement du filtre à huile, prévient
non seulement l’usure prématurée des pièces, mais il assure
aussi le meilleur rendement possible du carburant; par exemple,
un filtre à air encrassé fait augmenter la consommation jusqu’à
10 %. L’entretien régulier rend votre véhicule plus sûr, plus
économique et moins polluant.

• Les démarreurs à distance sont pratiques par temps froid, mais il
faut éviter de laisser le moteur tourner au ralenti trop
longtemps. Dans la plupart des conditions de conduite, les
moteurs modernes ne nécessitent pas une longue période de
réchauffement, même les jours de grand froid. Tourner trop
longtemps au ralenti ne fait que gaspiller le carburant et
augmenter les émissions polluantes.

• Laisser tourner le moteur au ralenti plus de dix secondes
consomme plus de carburant que de l’arrêter puis de le
redémarrer au moment voulu, sauf bien sûr en pleine circulation.
Au bout du compte, éviter de laisser le moteur tourner au ralenti
inutilement est bon autant pour l’environnement que pour votre
bourse.
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Pour un virage à gauche en passant d’une rue à circulation
dans les deux sens vers une rue à sens unique, placez-vous
sur la voie la plus près de la ligne médiane, puis tournez
pour vous engager dans la voie de circulation la plus à
gauche de la rue à sens unique.
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3.16  LES VIRAGES À GAUCHE DANS LES
DEUX SENS

Ce panneau indique que la voie médiane est
réservée aux virages à gauche dans les deux
sens. Dans plusieurs communautés, plus
particulièrement dans les grands centres, de
telles voies servent à accélérer le flot de la
circulation et à faciliter l’accès aux
propriétés riveraines entre deux coins de rue.

L’illustration indique la procédure à suivre.
Voici d’autres points à retenir pour l’usage des voies médianes:

• Ne vous engagez pas dans la voie médiane avant d’avoir atteint
un point adjacent au terrain ou à la propriété où vous voulez
tourner (voir la flèche blanche pour le véhicule A). 

• Les virages à gauche dans les deux sens sont permis à partir de la
voie médiane.

• On peut emprunter la voie médiane quand on tourne à gauche à
partir d’une allée privée (voir la flèche jaune pour le véhicule B).

• On ne peut ne dépasser ni conduire dans les voies médianes
réservées aux virages.

• Quand il existe une voie médiane, il est interdit de tourner à
gauche à partir de toute autre voie.

Les renseignements de base et les règles de la circulation3
3.16  Les virages à gauche dans les deux sens



45

3.17  LA PRIORITÉ

Intersections sans signalisation
À une intersection où il n’y a ni
panneau d’arrêt, ni panneau obligeant
de céder la priorité, ni feu de circulation
ou ni policier dirigeant la circulation,
quand deux véhicules arrivent au même
moment et vont se croiser à angle
droit, le véhicule venant de la gauche
doit toujours céder la priorité au
véhicule venant de la droite.

Cette règle s’applique également
aux intersections en «T».

Les renseignements de base et les règles de la circulation

3.17  La priorité
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Lorsque vous vous engagez sur une route provinciale à partir de toute autre voie
publique, vous devez céder le passage à tout véhicule circulant sur la route 
provinciale et à tout piéton s’approchant de l’intersection. 

Avant d’effectuer un virage à gauche, vous
devez céder le passage à tout véhicule venant
en sens inverse et qui est suffisamment près
pour être gêné par votre virage. 

Les renseignements de base et les règles de la circulation3
3.17  La priorité
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À toute intersection où se trouve un panneau «cédez le passage»,
tout véhicule faisant face au panneau doit céder le passage à tout
autre véhicule s’approchant de l’intersection.

Tout véhicule débouchant d’un chemin privé, d’une ruelle ou d’une
allée pour s’engager dans une rue ou sur une route, doit céder le
passage à tout piéton sur le trottoir et à tout véhicule circulant
sur la voie prioritaire.

Aux intersections contrôlées par des panneaux d’arrêt à trois ou
quatre sens, la courtoisie exige que le véhicule qui s’approche et
s’arrête le premier a la priorité. Quand deux véhicules circulant sur
des rues à angle droit s’arrêtent en même temps à l’intersection,
c’est le véhicule de droite qui a la priorité légale et qui doit passer
en premier. 

Vous devez céder le passage à tout véhicule de construction ou
d’entretien des routes dont les signaux clignotants ou pivotants
sont allumés. 

Dans tous les cas ci-dessus, il est interdit de poursuivre votre
route à moins de pouvoir le faire en toute sécurité.

Tous les conducteurs ont la responsabilité morale et légale de faire
l’impossible pour éviter les accidents. Même si vous avez la
priorité à une intersection et qu’un autre conducteur refuse de
vous céder le passage, votre responsabilité au point de vue de la
sécurité routière vous oblige à éviter un accident plutôt que
d’insister sur votre droit de passage. N’oubliez surtout pas que «si
vous tenez plus que tout au monde à passer le premier, vous
risquez fort d’être le premier à passer… dans l’autre monde»! 

Les renseignements de base et les règles de la circulation
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3.18  OÙ S’ARRÊTER  

Vous pouvez faire face à plusieurs situations différentes quand
vous vous préparez à effectuer un arrêt à une intersection
contrôlée par un panneau d’arrêt. L’endroit où vous devez
immobiliser le véhicule dépend des marques sur la chaussée.
Vous êtes tenu de vous arrêter:

à un passage pour piétons, qu’il soit marqué ou pas sur la chaussée;

Les renseignements de base et les règles de la circulation3
3.18  Où s’arrêter
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à la ligne d’arrêt marquée sur la chaussée;
quand il n’y a pas de ligne d’arrêt ou de passage pour piétons :

• à moins de trois mètres de l’intersection dans une ville, dans un village
ou dans un hameau;

• à moins de dix mètres de l’intersection dans une zone rurale.

Les renseignements de base et les règles de la circulation
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3.19  LES RONDS-POINTS

À un rond-point, vous devez toujours céder le
passage aux véhicules venant de la gauche.

Sur l’illustration, les véhicules indiqués par les flèches
rouges dans les voies en jaune doivent céder le
passage aux véhicules indiqués par les flèches
blanches dans les voies en vert. Les véhicules qui
s’engagent dans le rond-point doivent céder le
passage aux véhicules qui y circulent déjà.

Sur l’illustration:

• B et C doivent céder le passage à A.

• E doit céder le passage à D, pendant que F et D
peuvent poursuivre leur chemin.

• H doit céder le passage à G.

En quittant le rond-point, mettez le clignotant droit
en marche pour signaler clairement votre intention
de prendre une voie de sortie.

Pour favoriser la sécurité de tous les usagers, il vaut
mieux rouler dans la voie de droite seulement
lorsque vous avez l’intention de prendre la première
voie de sortie qui se présente. Si vous avez
l’intention de circuler dans le rond-point
jusqu’après la deuxième voie de sortie, on vous
recommande de rouler plutôt dans la voie de
gauche.

Les renseignements de base et les règles de la circulation3
3.19  Les ronds-points
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3.20  LES GRANDES ROUTES

La conduite à gauche

Il est interdit de conduire à gauche du centre de la chaussée sur
toute rue, route ou grande route où la circulation est à deux
sens, à moins qu’aucun véhicule ne vienne en sens inverse et
que la manoeuvre puisse être effectuée sans danger.

Les routes à sens unique

Il est interdit de circuler dans le sens inverse d’une route à sens
unique.

Les routes à accès limité
Pour vous engager sur une route à accès limité ou sur une
autoroute, ou pour en sortir, vous devez emprunter les bretelles
d’accès et de sortie prévues à cet effet.

3.21  LES PIÉTONS

À une intersection, vous devez céder le passage à tout piéton
qui traverse la rue. Vous n’êtes pas obligé de vous arrêter 
immédiatement si la chaussée est très large et que le piéton est
encore à une distance sécuritaire de la voie où vous circulez.

Vous devez immobiliser votre véhicule avant le passage pour
piétons, que celui-ci soit peint sur la chaussée ou qu’il soit une
extension imaginaire du trottoir.

Au signal d’un garde scolaire, vous devez immobiliser votre
véhicule à un passage pour écoliers.

Il est interdit de dépasser un véhicule qui serait arrêté à une
intersection pour laisser traverser un piéton.

En tant que piéton, assurez-vous d’avoir laissé aux conducteurs le
temps de s’arrêter avant de traverser à une intersection. Sur une
route, les piétons doivent marcher sur le côté gauche, face à la
circulation.

Seule une personne qui mène du bétail est dispensée de cette
obligation.

NOTE:  Toute personne en fauteuil roulant, en fauteuil roulant
motorisé ou en triporteur est considérée comme un piéton.

3.22  COMMENT TRAVERSER UNE RUE

Vous ne pouvez traverser une rue qu’à son intersection avec une
autre rue, une ruelle ou une allée.

NOTE: Dans certaines villes, un arrêté municipal interdit de
traverser la rue à l’intersection d’une ruelle ou d’une allée.

Les renseignements de base et les règles de la circulation
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3.23  LES FAUTEUILS ROULANTS ET LES TRIPORTEURS

Les règles de la route qui touchent les piétons s’appliquent aussi aux
personnes qui circulent en fauteuil roulant, en fauteuil roulant
motorisé ou en triporteur pour des raisons médicales.

À une intersection, tout conducteur est tenu de céder le passage à
une personne qui traverse la chaussée en fauteuil roulant, en
fauteuil roulant motorisé ou en triporteur. Vous n’êtes pas obligé de
vous arrêter immédiatement si la chaussée est très large et que la
personne en fauteuil roulant est encore à une distance sécuritaire de
la voie où vous circulez.

Vous devez immobiliser votre véhicule avant le passage pour
piétons, que celui-ci soit peint sur la chaussée ou qu’il soit une
extension imaginaire du trottoir.

Il est interdit de dépasser tout véhicule qui serait immobilisé à
une intersection pour permettre à une personne en fauteuil
roulant, en fauteuil roulant motorisé ou en triporteur de
traverser la chaussée. 

Avant de traverser la chaussée, les personnes en fauteuil roulant, en
fauteuil roulant motorisé ou en triporteur doivent s’assurer de
laisser suffisamment de temps aux conducteurs pour qu’ils 
puissent s’arrêter. 

Les personnes en fauteuil roulant, en fauteuil roulant motorisé
ou en triporteur doivent de préférence rouler sur les trottoirs. S’il
n’y a pas de rampe aménagée pour passer la chaîne de trottoir, elles
doivent emprunter la rampe d’accès pour autos la plus proche afin
de monter sur le trottoir. 

Comme les piétons, les personnes en fauteuil roulant, en fauteuil
roulant motorisé ou en triporteur circulant le long d’une route sans
trottoir doivent se déplacer sur le côté gauche, face à la circulation.
Les fauteuils roulants, motorisés ou non, ainsi que les triporteurs
devraient arborer un fanion fluorescent ou de couleur vive afin
d’être plus facilement repérables.

Les renseignements de base et les règles de la circulation3
3.23  Les fauteuils roulants et les scooters
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3.24  LES MOTOCYCLETTES

Le Code de la sécurité routière permet à deux motocyclettes de
rouler dans la même voie de circulation, mais on recommande
fortement aux motocyclistes de ne pas rouler directement l’un à
côté de l’autre.

Une motocyclette ne doit pas circuler de front avec un autre
type de véhicule dans la même voie. 

Le port du casque protecteur est obligatoire pour le conducteur
et son passager. Si la motocyclette n’est pas équipée d’un pare-
brise de dimensions suffisantes pour détourner le courant d’air
causé par le déplacement du véhicule, le motocycliste et son
passager doivent porter des lunettes de sécurité, une visière ou
des lunettes spécialement conçues pour le motocyclisme.

Pour plus de renseignements, veuillez consulter le guide du
motocycliste, publié en anglais sous le titre de Motorcycle
Handbook.

3.25  LES TERRE-PLEINS

Vous ne pouvez circuler sur aucune des voies de gauche d’une
route lorsque celle-ci est divisée par un terre-plein, un fossé ou
tout autre aménagement.

Vous ne pouvez franchir un terre-plein, un fossé ou tout autre
aménagement qu’aux intersections et aux passages prévus à cet
effet.

Les renseignements de base et les règles de la circulation
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3.26  LES TERRAINS DE STATIONNEMENT

La plupart des règles de la circulation routière s’appliquent aussi
à la circulation dans les terrains de stationnement, tels que le
respect de la priorité, de la limite de vitesse et de la signalisation,
de la consigne de ne pas suivre de trop près, de l’usage approprié
des clignotants, ainsi que de la marche arrière.

Lorsque des voitures se rencontrent à un endroit où il n’y a 
ni panneau d’arrêt, ni signe obligeant à céder le passage, les
conducteurs doivent agir comme s’il s’agissait d’une intersection
sans signalisation.

Par exemple, à une intersection non contrôlée dans un terrain de
stationnement, le véhicule venant de la droite a toujours la
priorité. Cette règle s’applique même si un des conducteurs juge
qu’il roule sur la «voie principale de circulation».

De plus, tout conducteur qui s’apprête à quitter sa place de
stationnement doit accorder la priorité à tout autre véhicule qui
circule dans le terrain de stationnement.

Les renseignements de base et les règles de la circulation3
3.26  Les terrains de stationnement



3.27  LES PHARES

Il est fortement recommandé de toujours circuler avec les phares allumés, car
des études montrent que les accidents sont alors moins fréquents que lorsque
les phares ne sont allumés qu’à la noirceur. 

Le Code de la sécurité routière vous oblige à circuler avec les phares allumés, à
partir d’une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant
le lever du soleil, ou encore quand la visibilité est réduite.

NOTE:  Sur certains modèles de véhicules, les feux arrière et de position
demeurent éteints même si les phares de jour s’allument automatiquement dès
le démarrage du moteur.

Vous devez passer aux feux de croisement, c’est-à-dire «baisser les phares», au
moins 200 m (environ 650 pi) avant de croiser un autre véhicule et ne pas
revenir aux feux de route avant que le véhicule soit passé.

Il faut aussi éteindre tout phare auxiliaire au moins 500 m (environ 1 640 pi)
avant de croiser un autre véhicule et jusqu’ à ce qu’il soit passé. 

Il n’est pas nécessaire de passer aux feux de croisement en roulant sur une
autoroute à voies divisées lorsque la distance entre les chaussées en sens inverse
est d’au moins 22 m (environ 70 pi).

Lorsque vous suivez un autre véhicule, vous devez passer aux feux de
croisement au moins 100 m (330 pi) et éteindre tout projecteur ou phare
auxiliaire au moins 500 m (environ 1 640 pi) à l’arrière du véhicule, ou encore si
vous êtes sur le point d’être dépassé.

feux de croisement

feux de croisement

feux de route

Les renseignements de base et les règles de la circulation
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3.28  CONDUIRE LA NUIT AVEC VISIBILITÉ RÉDUITE

Il est difficile de conduire la nuit parce que vous avez besoin de
voir au-delà de la zone éclairée par les phares. Si la route elle-
même est éclairée, vous pouvez voir loin devant vous, sinon vous
ne pouvez compter que sur l’éclairage des phares. La nuit, vous
devriez pouvoir distinguer les objets au moins 12 secondes à
l’avant de votre véhicule. Pour cela, vous devriez rouler la plupart

du temps avec les feux de route allumés et regarder au-delà de
la partie de la route directement éclairée par les phares.

Pour réduire l’éblouissement venant de l’arrière, ajustez
correctement les rétroviseurs et faites pivoter le rétroviseur
intérieur à la position «nuit». Réduisez aussi l’éclairage du
tableau de bord afin de mieux voir la route. 

12 seconds 12 secondes

Les renseignements de base et les règles de la circulation3
3.28  Conduire la nuit avec visibilité réduite
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3.29  CHOISIR LA VITESSE APPROPRIÉE

La nuit, la plupart des conducteurs se contentent d’une visibilité
inférieure à 12 secondes; ils comptent simplement sur la chance
pour pouvoir arriver à destination sains et saufs. Autrement dit,
ils «roulent plus vite que leurs phares». Cela veut dire qu’au
moment où la lumière des phares éclaire un obstacle sur la
route, il ne reste déjà plus assez d’espace pour pouvoir freiner
avant de frapper cet obstacle. C’est pourquoi il est alors
indispensable d’utiliser toutes les autres sources d’information
possibles.  

La position des autres véhicules sur la route peut vous fournir
des indices.

Par exemple, si vous pouvez voir les deux feux arrières du
véhicule qui vous précède, vous pouvez être sûr qu’il n’y a aucun
objet de grandes dimensions entre vous et lui. 

La précaution cruciale durant la conduite de nuit, c’est de
ralentir dès que vous décelez quelque chose sur la route.
N’attendez pas de pouvoir clairement identifier cet objet:  il sera
alors certainement trop tard pour vous arrêter à temps. Dès que
vous apercevez quelque chose sur la route, freinez et ralentissez
jusqu’à ce que vous puissiez clairement l’identifier. Vous aurez
alors plus de temps pour vous arrêter ou pour changer de
direction au besoin.

3.30  LES FEUX DE CROISEMENT

De nombreux conducteurs commettent l’erreur de passer aux
feux de croisement beaucoup trop tôt.

À 100 km/h, vous n’êtes pas tenu de passer aux feux de
croisement avant que le véhicule venant en sens inverse soit à
environ quatre secondes de vous, mais il peut être plus
raisonnable de passer aux feux de croisement entre 8 et 12
secondes avant de le croiser.

Même s’il est vital de bien voir la route, l’éclat de vos phares ne
devrait pas aveugler ceux qui viennent en sens inverse. On vous
fera souvent des appels de phares jusqu’à 20 secondes à l’avance
pour vous signaler de passer aux feux de croisement. Ceci
s’applique autant aux véhicules que vous suivez qu’à ceux que
vous croisez. Pour éviter cette situation, assurez-vous que vos
phares fonctionnent et qu’ils sont correctement réglés. 

Si vous venez de conduire dans l’obscurité pendant un certain
temps, il vous faudra jusqu’à 5 secondes pour vous remettre de
l’éblouissement causé par les phares d’une voiture roulant en
sens inverse. Ce temps de récupération augmente avec l’âge et il
peut dans certains cas aller jusqu’à 25 secondes. Si vous êtes
particulièrement sensible aux éblouissements, consultez un
ophtalmologiste ou un optométriste.

Les renseignements de base et les règles de la circulation

3.29  Choisir la vitesse appropriée 3.30 Les feux de croisement
3



58

3.31  RÈGLES GÉNÉRALES

Il est interdit de toucher à un véhicule sans l’autorisation du
propriétaire.

Il est interdit de monter dans ou sur un véhicule sans l’autorisation
du propriétaire.  

Il est interdit de jeter tout objet contre un véhicule.

Il est interdit de regarder un téléviseur, un écran vidéo ou un écran
d’ordinateur en conduisant, à moins que l’information affichée ait
été conçue uniquement pour faciliter la sécurité de marche du
véhicule.

Tout matériel transporté sur un véhicule doit être calé ou attaché
solidement pour qu’il ne puisse en tomber.

Tout dommage résultant d’une des cinq infractions précédentes est
à la charge du contrevenant. 

Il est interdit de s’agripper à un véhicule en marche à moins de
circuler dans ou sur ce véhicule. 

Aucun passager ne peut prendre place à bord d’une remorque en
mouvement.

On ne peut se tenir sur la partie extérieure d’un véhicule, sauf s’il
existe un espace aménagé pour le transport des passagers. Cette

règle ne s’applique pas aux véhicules de construction ou
d’entretien des routes, aux camions de pompiers, aux voitures de
police ou aux véhicules employés lors d’un défilé.

Aucun passager ne peut prendre place entre le conducteur et sa
portière.

Aucun passager ne doit s’asseoir si près du conducteur qu’il gêne
ses manoeuvres.

Rien ne doit obstruer la vue du conducteur vers l’avant, l’arrière et
les deux côtés. Les vitres teintées provenant d’un marché
secondaire ne sont pas permises sur le pare-brise et sur les glaces
avant.

Toute acrobatie, cascade ou autre activité qui risque de déranger,
de surprendre ou de gêner les usagers de la route est interdite aux
conducteurs et à tous leurs passagers, ainsi qu’aux piétons.

Il est interdit de laisser tomber sur une voie de circulation toute
substance enflammée ou tout autre objet ou produit qui risque
d’endommager les pneus

Une plaque d’immatriculation valide doit être solidement fixée à
l’arrière de tout véhicule de façon à pouvoir être lue ou clairement
photographiée par l’appareil photo relié aux feux rouges.

Les renseignements de base et les règles de la circulation3
3.31  Règles générales






















































































































































































































